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UNPNC INFO-ACG  

Les ratios sont respectés, en revanche, la FVA du 
772 42J précise qu’en cas d’IRGAV, l'appareil doit 
rentrer à 10 PNC, par conséquent, l'équipage PNC 
aurait dû avoir le paiement d’un RADD pour -2 PNC. 
Mais Cela n’a pas été le cas et pire… nous avons 
appris que 4 PNC étaient en MEP et que, malgré la 
demande au CCO de les faire rentrer en fonction, 
la réponse a été catégoriquement non ! Et bien en-
tendu… pas de RADD ! 

Ce REX nous a interpellé et avons entrepris de vé-
rifier l'ensemble des FVA… et à la stupeur géné-
rale, nous remarquons l'ajout d'une page concer-
nant les « versions dégradées » sur 777 ! C'est 
tout bonnement contraire à l’ACG, ces versions 
dégradées sont des pures inventions et extrapo-
lations afin que l’exception devienne une règle. 
Tout cela se fait au détriment des PNC mais sur-
tout sa mise en place sans consultation des orga-
nisations signataires de l’ACG est juste illégale ! 

En montant au créneau auprès de la direction afin 
de faire valoir le RADD de l’équipage concerné, 
qu'il obtiendra, nous avons constaté que cette fa-
meuse page ajoutée, a disparu ! (…) 

 

 

 

 

 

 

 

  

RESPECT DE 
L’ACG PNC : 
CARTON ROUGE 
POUR LA DIRECTION ! 

Garant de l’application stricte de l’accord collectif, le 

chapitre K de l’ACG précise les modalités d’applica-

tion des compositions d’équipage LC, au départ de 

Paris et au départ des escales lors en cas d'IRGAV. 

Les principes généraux sont clairs et chacun peut re-

trouver l’extension de l’accord dans une consigne de 

travail sous Médialib -> méthodes de service -> Fiches 

versions avion (FVA) 

Au départ de Paris, un équipage doit être au complet 

en respectant les ratios par cabine : 1 PNC/12 PAX en 

J, 1/50 en W et Y (avec des exceptions liées à l’exploi-

tation de la P). 

Au départ des escales, en cas d’IRGAV, les rations 

doivent être respectés, dans le cas contraire, cela dé-

clenche le paiement d’un RADD définit par l’ACG et 

se fera uniquement dans des cas et des dispositions 

exceptionnelles (pression PAX, etc.) 

 

 

Sur cet appareil, en cas d’IRGAV, les versions ne 

sont jamais exploitées à moins de 10 PNC : il s'agit 

d'une exception, liée à la taille de l’avion et qui 

oblige l’entreprise d'éviter d’envoyer un 773 à la 

place d’un 330 où le delta du nombre de PNC est 

conséquent. Faire rentrer un 773 à 8 PNC présente 

des risques pour la sécurité des vols, du fait de ses 

5 paires de portes et ce, malgré le respect des ra-

tions PNC/PAX. 

J Il y a quelques semaines, un 773 42J a remplacé 

un 330 et l’équipage présent en escale est donc 

rentré en IRGAV.... À 8 PNC ! Jusque-là, cela reste 

possible, s’il s’agit d’un cas exceptionnel. 

 
 

J EXPLOITATION DU 777 

J Comment l’entreprise 

peut-elle agir de cette 

manière, sans concerta-

tion et sans respect pour 

les OP, et encore moins 

pour les PNC ? 

 J Ces méthodes sont indignes de notre 
compagnie… Vous pouvez compter sur 
notre entière vigilance sur tous les sujets 

qui touchent à votre quotidien ! ✊🏼✊🏼✊🏼 

#gueuler sur les réseaux c’est très facile 
pour un syndicat, faire du vrai travail de dé-
fense PNC, c’est autre chose… 
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AVANT L’INTERVENTION DE L’UNPNC : 

APRÈS L’INTERVENTION DE L’UNPNC : 


